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Nous tournons la page de 2022 alors que la crise sanitaire et le conflit en Ukraine 
continuent de perturber notre quotidien et font régner un voile d’inquiétude dans le 
monde entier.
Malgré les contraintes, le Conseil Municipal a réalisé ou avancé les travaux majeurs du 
programme de ce mandat.
La rénovation énergétique de notre salle des fêtes est terminée, nous avons effectué le 
transfert des locaux de la mairie dans l’ancienne école rénovée, l’optimisation de 
l’éclairage public, et l’accompagnement de l’arrivée de la fibre.
D’autres projets tels que l’opération « cœur de village », le Plan Local d’Urbanisme, la 
sécurisation de l’espace extérieur de la salle des fêtes progressent dans leur conception 
et trouveront un début de réalisation en 2023.
Baron est un village dynamique empreint de l’attrait pour cette ruralité moderne.
Son immobilier est prisé et se traduit par la réhabilitation de logements vacants. De 
nouveaux services se créent ou se développent (distributeurs boulangerie et 
boucherie).
Les associations demeurent actives et vectrices de lien social et de convivialité.
Cette crise nous aura enseigné le caractère précieux de nos relations humaines, des 
instants partagés et du « mieux vivre ensemble ». 
Je voudrais remercier chaleureusement :
– Les associations et l’ensemble des bénévoles, qui malgré ce contexte particulier, se 
sont mobilisés et ont fait le maximum pour redémarrer leurs activités ;
– notre monde agricole qui maintient ce lien avec nos racines et conserve une place 
importante dans notre ruralité ;
– les Conseillers Municipaux, sans oublier leurs conjoints et familles, qui, par leur 
présence et leur travail, œuvrent sans relâche au sein de la Commune ;
– les membres du SIRP Aigaliers, Baron, Foissac qui ont continué à faire un travail 
remarquable pour nos enfants
–l’ensemble du personnel communal pour leur implication et dévouement pour faire en 
sorte que Baron soit une commune agréable à vivre.

En ce début d’année 2023, je vous offre, au nom de l’ensemble du Conseil Municipal, 
mes meilleurs vœux de bonheur, réussite, santé…pour vous, vos familles et les 
personnes qui vous sont proches. J’ai une pensée toute particulière pour les personnes 
qui nous ont malheureusement quittées cette année.
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Etat civil

Bienvenue aux 
nouveaux arrivants

Bienvenue à :

Mariages

- Mr & Mme ALLIER Guy & Mireille
- Mr & Mme LAFFITE Arnaud & Florence
- Mr & Mme SEBLINE Edouard & Cicély
- Mr & Mme BOUSSAERT Kevin
- Mr & Mme CARUSO Emmanuel & Martine
- Mr CHODEZ Eric & Mme NOUHAUD Brigitte
- Mr & Mme NORWOOD Clive & Diane
- Mr FABRE Patrick
- Mr & Mme ROUBAUD André & Laurence
- Mr HUBERT Laurent & Mme PHAM Julie

- Mr & Mme ALLIER Guy & Mireille
- Mr & Mme LAFFITE Arnaud & Florence
- Mr & Mme SEBLINE Edouard & Cicély
- Mr & Mme BOUSSAERT Kevin
- Mr & Mme CARUSO Emmanuel & Martine
- Mr CHODEZ Eric & Mme NOUHAUD Brigitte
- Mr & Mme NORWOOD Clive & Diane
- Mr FABRE Patrick
- Mr & Mme ROUBAUD André & Laurence
- Mr HUBERT Laurent & Mme PHAM Julie
- Mr & Mme PERES Alexandre & Mélanie 

Décès
- Christophe AVIER le 06/05/22
- Jean-Pierre VALENTI le 28/08/22
- Geneviève ROME épouse AFFLATET le 16/09/22
- Yvette  ESCALIER épouse OZIL le 08/12/22
- Lionel Rodrigue GUICHET le 31/12/2022

Baptèmes Républicain

- Jocelyne DORNADIN & Ikram SAHNOUN le 21/01/22
- Isabelle GRENIER & Saïd SALHI le 07/05/22
- Elsa CERF & Sébastien PASCAL le 30/07/22
- Cindy LACROIX & Jérémy MARTINEZ le 30/07/22
- Clémence CARIAT & Thomas DEBONO le 06/08/22

- Kayssan Jean Abdel Kadher SALHI le 07/05/22
- Inaya Michelle Habiba SALHI le 07/05/22
- Tylio René Marcel PASCAL le 30/07/22
- Brandon Manuel Abel CARRASCOSA le 12/08/22

Naissances
- Victor BOUSSAERT le 14/01/2022
- Léna  DORNADIN  le   06/07/2022
- Katallyna VERGAS MARTIN le 13/08/2022

Clémence 
et

Thomas

Isabelle et Saïd

Elsa
et

Sébastien



Le budget 2022 de la commune de Baron s’équilibre en 
dépenses et en recettes pour un montant de 1.240.374€

Budget de fonctionnement de la commune

Budget  investissement de la commune
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Budget 2022

  

Fonctionnement Dépenses Montant

A caractère général 149 050,00 €

Charges de personnel 82 072,00 €

Reversement à l'Etat 4 850,00 €

Gestion courante 77 720,00 €

Charges financières 4 200,00 €

Autofinancement 50 000,00 €

Dtation Amortissement 3 100,00 €

Virement section investissement 150 579,00 €

Total 521 571,00 €
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Budget de fonctionnement dépenses

Fonctionnement recettes Montant

Atténuation de charges 300,00 €

Produits du domaine 21 732,00 €

impôts et taxes 220 489,00 €

dotations 37 792,00 €

revenu des immeubles 15 500,00 €

Divers remboursement
 résultat reporté 225 758,00 €

Total 521 571,00 €

 

Investissement dépenses Montant

Remboursement de la dette 31 500€     

Immobilisations corporelles 347 402€  

Aménagement centre village 400 000€ 
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Budget de fonctionnement recettes

Investissement dépenses Montant

Remboursement de la dette 112 100,00 €

Immobilisations corporelles 315 703,00 €

Immo incorporelles 61 000,00 €

Immo en cours 160 000,00 €

Extension réseau 70 000,00 €

Total 718 803,00 €

Remboursement 
de la dette…

Immobilisations 
corporelles

44%
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8%
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cours 
22%

0%
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Budget investissement dépenses

Investissement recettes Montant

Subventions 78 500€                      

Dotations 144 098€                    

Virement fonctionnement 150 579€                    

Dépôt et cautionnement 1 300€                        

Dotation Amortissement 3 100€                        

Résultat reporté 109 826€                    

Immobilisation corporelle 231 400€                    

Total 718 803€                    

Subventions
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20%

Virement 
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21%
Dépôt et 
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%
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Budget investissement recettes



Le budget 2022 des ateliers de Baron s’équilibre en 
dépenses et en recettes pour un montant de 91.040€

Budget de fonctionnement des ateliers

Budget  investissement des ateliers
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Fonctionnement Dépenses Montant

A caractère général 1 000,00 €

Charges financières 300,00 €

Dotation aux amortissements 33 600,00 €

Résultat reporté 0,00 €

Total 34 900,00 €

A caractère 
général

3%

Charges 
financières

1%

Dotation aux 
amortissements

96%

Budget de fonctionnement dépenses

Fonctionnement recettes Montant

Dotations subventions 4 535,00 €

revenu des immeubles 29 660,00 €

Résultat Reporté 705,00 €

Total 34 900,00 €

Dotations 
subventions

13%

revenu des 
immeubles

85%

Résultat 
Reporté

2%

Budget de fonctionnement recettes

Investissement dépenses Montant

Remboursement de la dette 13 700,00 €

Travaux voirie 42 440,00 €

Total 56 140,00 €

Rembourseme
nt de la dette

24%

Travaux voirie
76%

Budget investissement dépenses

Investissement recettes Montant

Dotations aux amortissements 33 600,00 €

Résultat reporté 22 540,00 €

Total 56 140,00 €

Dotations aux 
amortissements

60%

Résultat 
reporté

40%

Budget investissement recettes



WIGARD Un déploiement en 4 ans seulement ! 

Le très haut débit (THD) aux utilisateurs (particuliers, entreprises et 

administrations) 

sur l’ensemble du département d’ici 2022. 

Un projet d’envergure : 

· 49 Noeuds de raccordement 
· 257 000 Prises FTTH 
· 10 000 Kms d’artères fibre optique 

Un investissement de 210 M€ 

· 7 M€ investis par le département 
· Un projet global de 340 M€ sur 25 ans 

Et un choix fort du département : 

· 0 € de contribution financière pour les 305 communes afin de lutter contre la fracture 
numérique 
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La vie du village

la fibre

La fibre est disponible depuis décembre 2022 sur notre commune, qu’il nous soit permis de remercier
la Présidente du Conseil Départementale Madame  Françoise Laurent-Perrigot ainsi que le sénateur
Denis BOUAD (ancien Président du Conseil Départemental) qui sont à l’initative et à la concrétisation
 de ce projet( WIGARD), sans lequel nos petites communes du département auraient dû attendre un 
certain nombre d’années avant d’avoir accès à la fibre.

Pour connaitre les procédures de 
raccordement à la fibre 

de votre domicile :

http://wigardfibre.fr/

test de débit 
d’un abonné fibre à Baron !!!
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14 juillet

11 novembre
Comme l'année 
précédente, pour 
ce 11 novembre, 
c'est au cimetière 
devant la plaque 
portant les noms 
des morts pour la 
France de Baron 
que se sont réunis 
les élus et une 
partie des 
habitants toujours 
fidèles à cette 
commémoration. 

Après la lecture des documents officiels par le maire Christian Petit, son 2éme adjoint 
Pierre Lebègue et la minute de silence, ils se sont tous retrouvés à la salle des fêtes 
pour partager l'apéritif offert par la municipalité.

Ce samedi 20 août 2022 a permis une fois encore 
de se souvenir des deux résistants Jean Roupain 
et André Aboulin morts en héros, à la fleur de l'âge, 
entre Bézut et le village de Baron alors qu'ils 
tentaient, avec d'autres résistants, d'arrêter une 
colonne allemande ce 23 août 1944. Il est impératif 
que ce sacrifice se perpétue dans les mémoires et 
que les jeunes générations puissent entendre, de 
la bouche de leurs aînés, relater les faits d'armes 
de tous ceux qui ont leurs vies pour qu'aujourd'hui 

ils vivent en paix sur ce sol de France dont la tranquillité et la liberté n'a pas toujours été de mise au 
cours des conflits armés ayant pour but son invasion et son occupation. 

à  la Stèle Baron se souvient

C'est le mercredi 13 juillet à                                       
partir de 18h que les 
baronnais se sont réunis sur 
l’espace extérieur de la salle 
des fêtes « Paul Girard » pour 
célébrer notre fête nationale.

l’apéritif

la soirée

républicain dans la cour de l’école, 
confié à « La Rose des Vents », 
préparé par Zouhir et servi par 
Céline et son équipe.

Une soirée à l’ambiance conviviale et festive qui s’est terminée tard dans la nuit.

Ensuite un apéritif a 
été offert  par la 
municipalité, puis 
plus de quatre-vingt 
personnes se sont 
retrouvées pour un 
repas 
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Rénovation énergétique salle des fêtes 

Si vous avez été absent de Baron en 2022 et que vous pénétrez dans la salle des fêtes Paul Girard vous 
allez penser , « tiens les peintures ont été refaites ». Vous aurez raison mais il ne s’agit que de la partie 
visible de la rénovation énergétique de notre salle des fêtes. Vous aurez remarqué en arrivant la nouvelle 
façade avec ses volets rouges et non plus verts.

Pendant quatre mois le bâtiment a fait l’objet de travaux en profondeur 
pour le mettre aux normes de sécurité actuelles et le rendre économe 
en énergie et passer d’une passoire thermique à une éco-
construction. Outre la façade avant, comme évoqué plus tôt, les 
quatre murs ont été isolés par l’extérieur (façades) ou l’ntérieur 
(pignons).
Le plafond et sa laine de verre ont été déposés et remplacés par deux 
plafonds. L’un coupe-feu,  l’autre suspendu qui est le seul visible. Ceci 
a permis de réduire la hauteur et donc le volume à chauffer ou à 
refroidir.
Le chauffage par des radiateurs électriques des années 70 laisse 
place à une climatisation réversible alimentée par une pompe à 
chaleur. L’ensemble du réseau électrique a été déposé et remplacé 
par un appareillage aux normes 2022 et l’éclairage se fait grâce à des 
pavés leds (dont certains à variateur) encastrés  dans le plafond.

Pour l’intérieur peinture, remplacement du soubassement carrelage des murs par des matériaux 
composites, changement de la porte de la réserve et relookage du bar ont donné une touche finale 
redonnant une deuxième jeunesse à ce bâtiment.
Les travaux ont été réalisés sous l’égide du Cabinet d’architecte Caroline POUGET que nous remercions 
pour son investissement. Le coût de 100.000 €HT a été subventionné à hauteur de 80% par l’état et la 
communauté de Communauté de du Pays d’Uzès sans l’aide de qui ces travaux nous auraient endettés 
pour de nombreuses années. Les 20% restant à charge ont été auto-financés comme prévu au budget de 
2022.
Les plus fins observateurs vont dire qu’il manque quelque chose…oui c’est vrai les gouttières qui 
permettront de garder les façades propres et le sol moins boueux.
Terminons par 2023 qui verra la remise en beauté du mur de soutènement le long de la route du Grisel et 
la pose d’un grillage clôturant le terrain.

après les travaux

pendant les travaux
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Opération Coeur de Village

L’organisation des espaces publics
Les espaces publics sont représentés par :
- des voies de circulation : la rue du Temple et la route du Grisel en entrée de village,
- des places : la grande place des Ecoles et la petite place Ulysse Dumas,
- les abords de l’école et du terrain de sport, indéniablement reliés à la place des Ecoles,
- les abords du château d’eau,
- le terrain de sport,
- et deux espaces qui ne sont pas encore ouverts au public : la cour de l’ancienne école et la parc, elle
intercalée entre le château d’eau et le temple. 
A l’exception de la place Ulysse Dumas située à l’entrée du village, tous les autres espaces publics sont 
regroupés autour de l’ancienne école et du temple. 

Abords de l’école et 
du terrain de sport

Terrain de sport

Rue du Temple Place des Ecoles

château d’eau

Parcelle à acquérir 
par la commune

Parcelle communale
(cour de l’ancienne école)

Place 
Ulysse Dumas

Route du Grisel

zone d’aménagement

11

Mairie
(ancienne école)

Ce projet germait depuis quelque temps au sein du conseil municipal, il concerne l’aménagement
complet du coeur de village tel que visualisé ci-dessous.
La première étape fut l’acquisitiondu château par la commune, merci au SIVOM qui dans le cadre
de cette opération nous l’a cédé.
La deuxième phase est l’établissement de l’avant projet, merci à l’équipe du CAUE pour le travail
effectué le rendu de cette étude.
La troisième phase, définition précise du projet effectué par le cabinet GAXIEU est actuellement
en cours et précisera les données techniques et  les enveloppes financières des différents 
aménagements prévus (voiries, éclairage public, aménagement place des Ecoles, city stade,
parc dans l’ancienne école, parking etc..).
Ce projet très ambitieux pour notre commune sera bien sùr très contrôlé au niveau de son finan-
-cement et devra certainement faire l’objet de plusieurs phases en fonction des subventions
accordées suivant le type d’aménagement. Nous ne manquerons pas de vous informer régulièrement
par la « Gazette de l’Arque ».
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Pont du Gard
Accès 

 l’Ombriére
L’Ombrière, Pays d’Uzès : des émotions

 à vivre ensemble

Lieu de vie et de partage, L’Ombrière, Pays 
d’Uzès s’est installé dans la paysage et participe 
à dynamiser le territoire en proposant une 
programmation variée et ouverte à tous. Espace 
hybride où se mêlent création artistique, 
spectacles et conférences, toute la culture s’ 
exprime: théâtre, danse, musique, etc.  
L’Ombrière, Pays d’Uzès, c’est l’équipement d’un 
territoire, c’est l’équipement de tous ses 
habitants.
Afin de réunir tous les publics, la programmation 
se veut diverse, inclusive et s’appuie sur des 
tarifs adaptés pour les jeunes et pour les 
personnes aux revenus modestes. 
La programmation a été construite dans une 
dynamique partenariale qui a permis de mettre 
en réseau notre équipement avec notamment Le 
Cratère d’lès. Parmi les partenariats locaux, ceux 
mis en place avec les Amis de la librairie de la 
place aux herbes et les nuits musicales 
constituent une base solide. D’autres 
partenariats ont également été pensés pour 
s’inscrire dans la durée : avec la Maison CDCN, 

Les premiers temps d’ouverture ont été couronnés de succès, le public a été au rendez-vous. Pour 
poursuivre sur cette lancée, les équipes ont travaillé à une nouvelle saison riche et variée.
 
Pour plus d’nformations, dont l’ensemble du programme de la nouvelle saison  :

                                               https://lombriere.fr

L'accès au Pont est libre. Le stationnement est 
payant : 9€ pour la journée par véhicule - valable 
après inscription sur : 
www.abonnement.pontdugard.fr
pour revenir autant de fois que vous le souhaitez 
pendant 12 mois.

http://www.abonnement.pontdugard.fr


 Association Baronnaise d’Animation

11Associations

L’aprés-midi a été axé sur la commune de Pujaut, son aérodrome, 
ses nombreuses fontaines et ruelles ainsi que pour les plus 
téméraires la découverte et l’ascension du “mur romain”

En dépit d'un nombre de participants réduit, la journée a toutefois 
été vécue tant par les organisateurs que les compétiteurs comme 
une grande réussite. A cette occasion, les membres de 
l’association tiennent à remercier les sponsors pour leurs dotations 
ainsi que la municipalité qui, faute de salle des fêtes disponible, a 
néanmoins mis à disposition la cour de l’école dont la fraicheur a 
été appréciée en fin de journée pour la remise des prix et l’apéritif 
dinatoire.

Après deux années de mise en sommeil en raison de la crise 
sanitaire qui n'a pas permis de procéder à des rassemblements et 
manifestations, l'Association Baronnaise d'Animation (ABA) a pu 
relancer ses activités le Samedi 11 Juin dernier avec sa 
traditionnelle journée de découverte touristique et du patrimoine, 
rebaptisée l'Abalade du patrimoine.

Si la journée a été marquée par le beau temps et une écrasante 
chaleur, les participants ont pu se "ressourcer" par le biais des 
énigmes qui leur étaient proposées, pour cette édition, sur le thème 
de l'eau et du vin puisque cette journée avait notamment pour 
destination les crus du terroir que sont Lirac et Tavel, agrémentés 
des nombreuses fontaines et lavoirs et de panoramas que le 
parcours proposait par ailleurs.

A l’occasion du 1er Forum des associations, à 
l’initiaitive de l’Aphyllante, qui s’est tenu le 
Samedi 3 Septembre au foyer d’Aigaliers, 
nous avons pu présenter au public présent 
notre association et les différentes activités et 
manifestations organisées depuis sa création.

Nous envisageons renouveler la journée 
ludique et conviviale l'an prochain et nous 
vous donnons rendez-vous un Samedi 
courant Mai ou Juin 2023.

Tavel fontaine

Pujaut vieille 
fontaine

Tavel grand lavoir
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Ecoles

 S.I.R.P. Aigaliers-Baron-Foissac      
 
 
 
 
  
 

Tél : 04.66.22.62.11
Classe 1 : 7 TPS - 11PS 
Instituteur : Laurent HUET
Classe 2 :  11 MS - 6 GS
Directrice : Delphine DUMAS

Tél : 04.66.22.20.54
Classe 5 : 9 Cm1 - 11 CM2
Directrice : Assia GILLET

Tél : 04.66.22.17.39
Classe 3 : 21CP 
Directrice : Valérie COLRAT
Classe 4 :  9 CE1 - 13 CE2
Institutrice : Marie CHASTANG

 

 

 

Ecole d’Aigaliers Ecole de Foissac Ecole de Baron

Secrétaire : Cristelle BOYER

Assistantes Maternelles : Andrée
GRAVIL, Catherine GUERINEAU
 

Trente deux   enfants des trois communes , dont bon nombre sur la commune d’Aigaliers, sont scolarisés 
dans des écoles privées ou publiques pour différentes raisons (difficultés scolaires, convenance 
personnelle, fratrie scolarisée à l’extérieur, ouï dire….   ) .
 
Cette scolarisation externe   peut avoir des graves conséquences    et pourrait  à court terme 
provoquer la suppression d’une classe sur le regroupement.
 
Cette situation est d’autant plus regrettable que  les   efforts des trois communes ont été considérables et 
ininterrompus  depuis la création du regroupement (1990) que ce soit financièrement ou matériellement  
afin que les enfants soient accueillis dans d’excellentes conditions. Le syndicat a toujours fonctionné  
avec du personnel qualifié et attentif au bien être des enfants. L’équipe enseignante est solide et 
impliquée. Dans nos trois écoles   les enfants suivent leur parcours scolaire avec sérénité dans un cadre 
proche de la nature. L’école est source de vie pour les villages , lieu  de rencontre et d’échanges entre 
adultes et enfants. Avant de scolariser vos enfants à l’extérieur , s’il vous plaît, ayez une forte  pensée 
pour  votre village  pour le bien commun et celui de vos enfants!

A la rentrée de septembre 2022, le regroupement scolaire a accueilli un nouvel enseignant, M Laurent 
Huet en charge des très petites sections et petites sections à l’école maternelle. 
    

Rentrée 2022-2023
98 enfants de 2 à 11 ans sont scolarisés sur les trois communes. 
Les effectifs du regroupement sont en diminution.
 

Accueil de loisir périscolaire : 
Directrices adjointes Andrée GRAVIL, Catherine Guerineau
Animatrices  : Stéphanie Donnadieu, Marion Bronberger, Mona Le Assaoui
Accompagnatrice bus : Stéphanie Donnadieu.

Accueil de loisirs et plan du mercredi du SIRP : 
Directrices  Andrée GRAVIL, Catherine Guerineau
Animatrices  : Stéphanie Donnadieu, Murielle Manet, Lucie Martin
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 S.I.R.P. Aigaliers-Baron-Foissac

     

Ecoles

Départ de Ghislaine Leduc :

 Le 1 octobre 2022 Ghislaine a fait valoir ses 
droits à la retraite. Présente sur le 
regroupement pédagogique depuis sa création 
Ghislaine a assuré l’accompagnement des 
enfants dans le car, puis l’entretien de la salle 
de restauration et l’accueil du soir . Elle s’est  
acquittée avec une parfaite conscience de 
toutes les missions qui lui ont été  attribuées. .  
Une petite cérémonie en présence de Bernard 
Croissant , premier président du SIRP a été 
organisée dans la salle de restauration pour 
fêter son départ.. Nous lui souhaitons un repos 
bien mérité.

Accueil du mercredi :

L’accueil du mercredi, labellisé plan mercredi 
rencontre un vif succès sous la houlette de Dédé 
Gravil . En 2022, les enfants au cours de  l’atelier 
musique animé par Eric et héloïse ont composé 
une chanson paroles et musique et réalisé un 
clip. Des échanges ont également lieu avec 
l’Aphyllanthe, du sport, des activités manuelles.  

Centre de loisirs pendant les 
vacances:
Cathy Guérineau est la directrice des accueils 
pendant les vacances scolaires. Un programme 
varié tant sportif que culturel et manuel est 
proposé aux enfants sur le thème de 
l’nvironnement . 
Nous remercions nos partenaires  l’Aphyllanthe 
pour les échanges et l’eure du conte et le goujon 
uzétien pour notre traditionnelle pêche au lac de 
Fontanisse ainsi que l’APE les Escoules qui a 
offert une sortie au green park cet été ainsi que 
des jeux d’extèrieur pour le temps périscolaire.
Un grand merci également à Dédé Gravil, Cathy 
Guérineau , Stéphanie Donnadieu, Lucie Martin, 
Gloria Fournier qui ont accompagné avec talent 
les enfants sur les temps périscolaires et extra 
scolaires ;
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 APE les Escoules
 Avec et pour les enfants

Toute l’équipe remercie chaleureusement l’ensemble de nos soutiens (entreprises locales, municipalité, équipes
enseignantes,parents amis...), que ce soit par leur aide financière, matérielle, ou coup de main et tout particulièrement
ses membres actifs qui sont d’un soutien précieux.

                                              L’APE les Escoules vous souhaite une excellente année 2023

ape.lesescoules@hotmail.fr

Pour fêter la reprise des animations, les membres 
de l’APE ont mis le paquet pour faire plaisir aux 
enfants : châteaux gonflables, maquilleuses, 
poneys, tatouages éphémères…
Les écoles n’ayant pas repris complètement leurs 
sorties scolaires, peu de financements ont été 
sollicités de leur part en comparaison aux années 
précédentes. Toutefois, l’APE a pu financer l’achat 
de tablettes numériques pour l’école d’Aigaliers, 
des jeux sportifs ainsi qu’une sortie à Green Parc 
pour le centre aéré. 

L’association des Parents 
d’Elèves est entièrement 
composée de bénévoles et a 
pour vocation de soutenir l’action 
éducative des enseignants des 
écoles d’Aigaliers, Foissac et 
Baron par le financement de 
projets éducatifs, organiser des 
activités à l’attention de 
l’ensemble de la population 
permettant le financement des 
projets éducatifs

La pandémie ayant mis un coup d’arrêt aux activités de l’APE durant les deux dernières années, c’est 
avec beaucoup de plaisir que nous avons pu reprendre doucement mais sûrement les animations au 
cours de l’année scolaire 2021-2022.
.L’arrivée de nouveaux membres permettait ainsi d’envisager sereinement l’année scolaire à venir et 
de pouvoir proposer de nouvelles animations :

- 31 octobre Halloween à Baron      -  5 novembre Bourse aux jouets
- 4 decembre Loto à Foissac- -  4 février Belote à Aigaliers
- 4 mars Carnaval à Baron              -  9 avril Chasse aux œfs de Pâques
- Kermesse en juin à Foissac

L’assemblée Générale a eu lieu le vendredi 23 
septembre 2022. A cette occasion de nouveaux 
membres ont choisi de s’investir dans l’association. 
Le bureau se compose désormais des membres 
suivants :

- Doris MILESI au poste de Présidente
- Julie GADREAUD au poste Vice-Présidente
- Rémy SALABERT au poste de Trésorier
- Virginie PERRIN au poste de Vice-Trésorière
- Amandine CAMPELLO au poste de Secrétaire
- Djina MARINONI au poste de Vice Secrétaire

le Bureau

mailto:ape.lesescoules@hotmail.fr
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 L’Aphyllanthe

Les randonneurs

Associations

L’Association l’Aphyllanthe d’Aigaliers, est un Espace de Vie Sociale financée par la CAF du Gard. Soutenue 
par les communes d’Aigaliers, Baron et Foissac, ainsi que par le Conseil Départemental du Gard, son but est de 
favoriser le lien et de créer une animation sociale, culturelle et intergénérationnelle sur le territoire.
Le nombre d’adhérents en septembre s’élève à 205, dont 26 venant de Baron.

Les Animations n’ont pas été en reste :

 Conférence théâtralisée sur les addictions, expo La 
Nature dans tous ses états avec les aquarelles de 
Claire Lasserre et les photos de Jim Cluchey, sortie 
accrobranche, la venue de la ludothèque de la CCPU, 
des soirées bowling, un cycle botanique (2 
conférences+4 sorties terrain), de l’escalade, 2 ateliers 
fuseaux de lavande, la visite du jardin de Jim, un 
week-end et une soirée rando et une conférence sur les 
Shadoks.

L’association a également marqué l’année Molière 
avec 3 soirées Théâtre au cinéma à Uzès pour Tartuffe, 
l’Avare et le Bourgeois gentilhomme présentés par la 
Comédie Française.

Les Activités familles pendant les 
vacances scolaires sont restées 
classiques :

 cinéma, lasergame, ateliers bricolo et poterie à thème, 
jeux de société, atelier Scratch, tennis, accrobranche.

Activités hebdomadaires

Elles ont été nombreuses et variées : gym, pilates, couture 
& tricot-thé, tarot, rando, poterie, théâtre, atelier écriture 
et marche nordique.
En septembre, les activités ont repris normalement, avec 
des nouveautés : danse Bollywood (enfants), atelier 
couture (vêtements), méditation, initiation à 
l’informatique (adultes), soutien scolaire du mercredi par 
les époux Ponton (niveaux primaire et collège).

Activités ponctuelles

Les Visites culturelles et/ou patrimoniales ont été 
nombreuses ; les adhérents ont visité le Musée 1900, 
l’usine de Bollène, le théâtre d’Orange, Villeneuve-lez-
Avignon, la halle du verre, l’expo des peintres du XIXè à 
Uzès et le Vieux Mas de Beaucaire.

atelier scratch

fête de l’Aphyllanthe



Les points forts de l’année :

- l’AG, qui s’est tenue normalement le 8 avril, pour la 1ère fois depuis 3 ans.
- la fête de l’Association en juin avec tombola, présentation des travaux réalisés durant l’année et représentation 
de l’Atelier théâtre. Elle a réuni environ 75 adhérents, petits et grands.
-Le forum des associations en septembre, avec la participation d’associations des villages d’Aigaliers, Baron, 
Foissac et Serviers-et-Labaume, et Les petites Mains d’Uzès, qui sont aussi un espace EVS.

En prévision pour la fin de l’année : du poney pour les enfants pendant les vacances, 2 spectacles au Cratère 
d’Alès, une sortie à la Bambouseraie d’Anduze et une aux Carrières des Lumières (Venise et Klein).

 L’Aphyllante

Associations

https://www.aphyllanthe.fr/association

Marche dans la région de Nyons

Et financièrement alors ?
L’Association a les moyens de maintenir une programmation dense tout au long de la saison qui 
s’annonce et les projets ne manquent pas !
Le niveau des subventions de la CAF, du département et des communes partenaires, restant 
identique, l’Association peut maintenir sa politique de prix très modiques : 50% du tarif public pour 
les adultes et gratuité pour les enfants adhérents.

CLAS & REAAP

L’Association agit dans le cadre du REAAP (réseau 
d’écoute, d’appui et d’accompagnement à la parentalité) 
et du CLAS (Contrat Local d’ccompagnement à la 
Scolarité).
En juin, une visite guidée de la maison de la 
céramique de St. Quentin la Poterie a été offerte 
aux enfants du CLAS.
L’Association a également participé financièrement au 
voyage de fin d’année en Camargue des écoles de Baron 
et de Foissac et a été un soutien actif à la création du 
jardin pédagogique de l’école de Foissac.

Tricoteuses Solidaires : toujours aussi actives, nos 
tricoteuses vont dépasser les 1000 bonnets 
confectionnés l’année dernière dans le cadre du 
partenariat Innocent /Les Petits Frères des Pauvres. 
Pour rappel, Innocent rétrocède 0,20 €aux Petits 
Frères des Pauvres pour chacune de leurs bouteilles 
vendue coiffée d’un petit bonnet.

soirée bowling

atelier couture
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Hommage à notre doyenne

Le 8 décembre, Yvette OZIL, Présidente honoraire de notre 
association, nous a quittée. Un pilier de notre groupe s’en va, regrettée 
par tous elle était une personnalité incontournable. Son dynamisme, sa 
convivialité, son amour des autres et son sens de l’organisation ont 
hissé le Club de l’Arque à son plus haut niveau, à nous le défi de 
pérenniser son œuvre.
Elle a, encore cette année, participé à toutes les activités. Elle nous 
manquera.
Au revoir Yvette.

Après l’assouplissement des règles sanitaires à partir du 23 janvier 2022,  les membres du Club de 
l’ARQUE de Baron sont heureux de se retrouver tous les mardis, respectant les consignes strictes de 
distanciation et de contrôle, induites par la crise « Covid19 » et mises en œuvre par les responsables de 
l’association, et ce jusqu’au 1er Août. Nous comptons cette année 52 adhérents.

Lorsque le temps le permet les pétanqueurs prennent possession du terrain de boules. A l’intérieur, 
les émules de « César, Panisse, Escartefigue et M.Brun » tapent la belotte, les jetons du Rumicube 
et les lettres du Scrabble dansent sur les tables. Les parties sont acharnées. Vers 16h30, le goûter 
suspend les parties. Nous avons pu, cette année, remettre en place des festivités et réunions 
périodiques
.
Le 1er  février, la société « Pons de Brassac », fabricants de charcuterie artisanale dans le Tarn, à 
organisé une présentation, dégustation et vente de ses produits artisanaux. 

Le vendredi 25 mars, la fédération départementale des Aînés Ruraux organise son concours annuel 
de belote, le club prend en charge les frais d’inscription des 10 participants. 

Le 29 mars, les adhérents sont invités à partager au foyer de Baron, une « Saint-gilloise » cuisinée 
par le  traiteur « Tessier ».

Le 12 Avril, l’entreprise « Proconfort », distributeurs de matériel pour la maison (literie, cuisine … 
vient présenter ses produits et offre aux participants un succulent repas.

Le 3 mai, les travaux d’isolation du foyer de Baron commencent. Le Maire d’Aigaliers met à notre 
disposition sa salle pour la tenue de nos réunions hebdomadaires. Nous lui renouvelons nos 
remerciements. Ce jour là, nous organisons une « Auberge Espagnole ».

Le 14 juin nous fêtons les anniversaires  du premier trimestre.

Le 28 Juin, avant la coupure estivale, les adhérents, les représentants des communes ainsi qu’un 
responsable de la fédération, sont invités à un repas servi au foyer d’Aigaliers.

Le samedi 3 septembre nous sommes cordialement invités à participer au Forum des Associations 
organisé par l’Association Aphyllanthe d’igaliers. Journée de rencontre très amicale, l’apéritif et le 
repas de fin de journée permettent des échanges conviviaux entre les participants..
Félicitation aux organisateurs et prêts pour une prochaine cession.
Les réunions reprennent dès le mardi 6 septembre, toujours dans la salle d’Aigaliers.



 Le Club de l’Arque

Le Club de l’Arque et ses adhérents remercient les maires de Baron, Foissac et Aigaliers,
 pour leur participation financières et les salles mises gracieusement

 à notre disposition pour nos activités.
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Le 27 septembre le Club, dans le foyer 
rénové de Baron, offre un repas réalisé 
par le traiteur « Tessier d’Uzès » à ses 
adhérents, 39 répondent présents. 
Nous fêtons notre centenaire, Marcel 
DUPLAN, bon pied, bon oeil et bon 
appétit. La doyenne du Club et Présidente 
honoraire, Yvette OZIL est aux cotés de 
son ami d’enfance.

Le 30 septembre le Conseil d’Administration se réunit à la mairie de Baron et décide de convoquer 
une Assemblée Générale extraordinaire, la date du 15 novembre est retenue.

Le 28 octobre, la société « Florilège », présente ses produits à une vingtaine d’adhérents. Un repas 
leur est offert.

Le  8 novembre 40 membres se réunissent pour une « Auberge Espagnole ».

Le 15 novembre, l’AG extraordinaire se déroule au foyer de Baron. A cette occasion, le Président 
Yvan OZIL annonce sa décision de démissionner du poste de Président, pour des raisons 
personnelles. Un renouvellement du Conseil d’dministration est accepté à l’unanimité. Une réunion 
du nouveau CA est prévue le Mercredi 23 Novembre, en vue de choisir un nouveau bureau et 
opérationnel dès le 1er janvier 2023. Les activités de 2023 seront définies à cette occasion.

Le 13 Décembre, Une nouvelle présentation de la société « Pons de Brassac » 
Le traditionnel Goûter de Noël clôturera cette année 2022.

 Les Castellas société de chasse
La société de chasse les Castellas 
compte une cinquantaine d’adhérents.
Environ soixante sangliers prélevés 
annuellement avec une augmentation des 
prélèvements pour 2022-2023.

La section petits gibiers est également 
très active avec un apport régulier de 
gibier (perdrix, faisans etc..)



 Association pour la défense du patrimoine
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 et dans la rue une fréquentation soutenue s'est 
poursuivie toute la journée.
On pouvait voir et trouver toutes sortes d'objet, de 
vêtements, des outils anciens, des jouets, des 
bibelots, des bijoux fantaisie,...
A midi une équipe préparait les grillades, les 
frites, tandis que d'autres vendaient les 
sandwichs, les boissons.
La journée s'est bien déroulée, que se soit pour 
les vendeurs ou les acheteurs. Nombreux sont 
prêts à revenir pour l'édition d'automne.
Mais le covid nous a contraint à annuler cette 
édition.

     
En 2021, l’association comme tant d’autres a 
été perturbée par la pandémie et les restrictions 
mises en place par le gouvernement.
Nous avons pu organiser un vide grenier sur 2 :
Vide greniers du 6 juin 2021
L'association pour la défense du patrimoine 
communal de Baron avait organisé la première 
édition 2021 du vide greniers, le dimanche 6 juin 

A 7h du matin les marchands se pressaient dans 
la rue devant la salle des fêtes Paul Girard. 35 
places ont été occupées sur un traçage 
minutieux de façon à respecter strictement les 
règles sanitaires. Le beau était au rendez-vous

d

L’assemblée générale 2022 s’est tenue  le  jeudi 
1er décembre  2022  à la salle des fêtes de 
Baron.
Compte rendu du vide –greniers du dimanche 18 
septembre 2022,  et de l’exposition sur «Baron 
avant » en Hommage à Jacques Boissier .  Nous 
avons renouvelé le conseil d’administration et 
c’est sa femme qui le remplacera.
L'association de l'Aphyllanthe nous avait invité
à participer à un forum des associations le 3 
septembre 2022 à Aigaliers. Nous avons participé  
avec le club de l'Arque à ce forum.
Nous présentons tous nos vœux de bonheur et de 
santé à la population du village.

le bar

de nombreux chalands

35 exposants



Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie 
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie 
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie 
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie 
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie 
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie 
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie 
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie 
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie 
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie 
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie
Notre nouvelle Mairie Notre nouvelle Mairie


	EA-2022-page01-page de garde
	Page 1

	EA-2022-page02-mot du maire
	1: Page02

	EA-2022-page03-Etat civil
	Page 1

	EA-2022-page04-budget commune
	1: 6-Commune

	EA-2022-page05-budget ateliers
	1: 7-Ateliers

	EA-2022-page06-villageFibre
	Page 1

	EA-2022-page07-vie village
	Page 1

	EA-2022-page08 foyer
	Page 1

	EA-2022-page09 coeurvillage
	Page 1

	EA-2022-page10 Pays Uzes
	Page 1

	EA-2022-page11 ABA
	Page 1

	EA-2022-page12 SIRP1
	Page 1

	EA-2022-page13 SIRP2
	Page 1

	EA-2022-page14 APE
	Page 1

	EA-2022-page15 Aphy1
	Page 1

	EA-2022-page16 Aphy2
	Page 1

	EA-2022-page17 club Arque1
	Page 1

	EA-2022-page18 club Arque2
	Page 1

	EA-2022-page19 ADP
	Page 1

	EA-2022-page20 
	Page 1


